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ENTRAIDE ORDINALE 
 

L'entraide ordinale est une mission essentielle de l' Ordre qui repose sur les  conseils départementaux et le conseil 

national. C'est une mission dévolue à l' ordre des médecins par le code de santé publique ( art 56 du code de 

déontologie) 

Elle s'adresse à tous les médecins et leurs familles et ayants -droit ainsi qu'aux docteurs juniors inscrits au tableau 

de l' ordre. 

Elle consiste à accompagner les médecins en difficulté quelqu’en soit la nature( sociale, professionnelle, 

personnelle  de santé ou financière). 

Elle s' adresse à tous, sur tout le territoire, en toute équité, en parfaite harmonie avec tous les acteurs, dans le respect 

strict de la confidentialité. 

L'identité du médecin n' est connue que des membres de la Commission Départementale d' Entraide ( CDE) 

L'Ordre a de nombreux partenaires  sur lesquels les commissions d' entraide peuvent s' appuyer : 

 

Assistantes sociales N°vert 0800288038 du lundi au vendredi 9h-19 h ou N° bleu non surtaxé 0980800307 

 

Psychologues Stimulus care services  par téléphone N°vert 0800288038 ou par la plateforme www.stimulus-

care-services.com 

des identifiants uniques réservés aux médecins inscrits : cnom2021 

mot de passe scs-cnom2021 : de nombreuses fiches d' information, des autotests 

pour une prise en charge par un(e) psychologue le numéro dédié pour une écoute bienveillante, personnalisée sur 

mesure, en toute confidentialité. 

 

Associations  d' entraide :  

MOTS ( www.associationmots.org ;0608282589),ASRA(0805620133,contact@reseau-asra.fr), Guérir en 

Mer( www.guerirenmer.com), 

AFEM aides aux familles et enfants de médecins  (déléguée départementale Dr Bazin Garnier ;  info@afem.net) 

GPM groupe Pasteur Mutualité 0140545377 ; CARMF ( www.carmf.fr) 

Cresus  en cas de difficulté financières complexes et de surendettement (www.cresus.org) 

Chambre nationale d' arbitrage des médecins   en cas de conflits financiers entre confrères- procédure sur le 

site du CNOM 

DABM organisme partenaire pour un bilan professionnel et un accompagnement adapté soit vers une 

remobilisation vers le métier de soignant, soit orienté vers un autre domaine. Le CPF peut être mobilisé.(DABM 

Bordeaux 0677167029) 

CNG coaching et développement pour les praticiens hospitaliers titulaires Tel 0177356273 mail cng-coaching-

bcdp@sante.gouv.fr 

 

Possibilité de bons Carrefour en cas de difficultés financières ( sont exclus l' alcool et le carburant) 

Projet d' examens de prévention à la CPAM 

Revoir régulièrement tous ses contrats. 

 

Rappel : tout médecin libéral a le statut d'Entreprise Individuelle qui protège le patrimoine personnel : EI à inscrire 

sur tous les documents professionnels 

 

 

 Toute l' entraide est basée sur la confidentialité et la réactivité 

 

http://www.stimulus-care-services.com/
http://www.stimulus-care-services.com/
http://www.guerirenmer.com/
mailto:info@afem.net


 

RAPPEL -  AFFICHAGES HONORAIRES  

Le patient doit être informé sur les conditions de sa prise en charge, sur son coût et sur ses conditions 

de remboursement par l’assurance maladie.  

Avec tact et mesure 

Les honoraires du médecin sont déterminés avec « tact et mesure », en tenant compte de la complexité 

de l’acte, de la situation du patient (article 53 du code de déontologie médicale, article R4127-53 du 

code de la santé publique). Ils ne peuvent être réclamés qu'à l'occasion d'actes réellement effectués, y 

compris dans le cadre de la télémédecine. L'avis ou le conseil dispensé à un patient, par téléphone ou 

par correspondance, ne peut pas donner lieu à des honoraires. Aucun mode particulier de règlement ne 

peut être imposé aux malades. 

Une information systématique 

L’arrêté du 30 mai 2018 a précisé les modalités d’information des patients. Il s’applique aux 

professionnels de santé libéraux, aux centres de santé et aux établissements ou services de santé : 

• Les professionnels de santé conventionnés exerçant en libéral doivent rappeler aux 

patients qu’aucun autre frais que ceux correspondant à des prestations de soins ne 

peuvent leur être imposés. Le CNOM avait demandé que la notion de prestation qui ne 

correspond pas directement à une prestation de soins soit explicitée. Cela n’a 

malheureusement pas été retenu ; 

• Les professionnels de santé doivent faire état de leur conventionnement notamment sur 

les plateformes de prise de rendez-vous médical en ligne mais aussi en cas de 

consultation médicale à distance ; 

• Les médecins doivent afficher les tarifs de toutes leurs consultations de référence, 

coordonnées, complexes et très complexes. Cet affichage doit être fait de façon lisible 

et visible dans la salle d’attente ainsi que dans le lieu d’encaissement des frais ; 

• Les médecins de secteur 2 doivent afficher les critères de détermination de leurs 

honoraires, lorsqu’ils affichent des fourchettes d’honoraires. Le CNOM considère que, 

pour les médecins, ces critères reposent nécessairement sur l’article 53 du code de 

déontologie médicale qui prévoit que « les honoraires du médecin doivent être 

déterminés avec tact et mesure, en tenant compte de la réglementation en vigueur, des 

actes dispensés ou de circonstances particulières » ; 

• Cet arrêté prévoit l'obligation d'information du patient lors de la réalisation d'une visite 

à domicile. 

• Il dissocie la responsabilité des établissements publics de santé de celle des 

professionnels exerçant en leur sein en libéral concernant l’affichage des tarifs de ces 

prestations. Seuls les professionnels assumeront cette charge, l’établissement devant 

néanmoins s’assurer au moment de la prise de rendez-vous du patient, que celui-ci est 

informé du fait qu’il consulte en libéral ou non, au sein de l’hôpital. 

En cas de non-conformité, la DGCCRF adresse par injonction une demande de mise en conformité qui, 

si elle n’est pas suivie d’effets, conduit au paiement d’une amende administrative de 3000€. 

Une information écrite préalable 

Le médecin doit remettre à son patient une information écrite préalable comprenant la description des 

actes et prestations, le montant des honoraires fixés ainsi que le cas échéant, le montant pris en charge 

par la sécurité sociale, dès lors que le dépassement d’honoraires atteint 70 euros. La détermination de 

ce seuil doit prendre en compte le montant des actes à réaliser lors de consultations ultérieures et non 

dissociables. 

https://www.conseil-national.medecin.fr/code-deontologie/devoirs-patients-art-32-55/article-53-honoraires
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2018/5/30/ECOC1809998A/jo/texte
https://www.conseil-national.medecin.fr/code-deontologie/devoirs-patients-art-32-55/article-53-honoraires
https://www.conseil-national.medecin.fr/code-deontologie/devoirs-patients-art-32-55/article-53-honoraires


 

Modèle de note préalable d’information sur les honoraires - Secteur 1 

Modèle de note préalable d’information sur les honoraires - Secteur 1 OPTAM 

Modèle de note préalable d’information sur les honoraires - Secteur 2 

En cas de dispositif médical 

Lorsque l'acte ou l’intervention inclut la fourniture d'un dispositif médical sur mesure, le patient doit 

être informé, par écrit et gratuitement, du prix d'achat de chaque élément de l'appareillage proposé, du 

montant de toutes les prestations de soins assurées par le praticien, et de l’éventuel dépassement facturé 

(article L1111-3 du code de la santé publique). 

Afficher ses honoraires 

Les honoraires du médecin doivent être affichés de façon visible et lisible dans la salle d’attente ainsi 

que dans le lieu d’encaissement des frais. Par ailleurs, un médecin doit répondre à toute demande 

d'information préalable d'explications sur ses honoraires ou sur le coût d'un traitement. Les affiches 

proposées sont des modèles, les montants et consultations indiqués sont adaptables en fonction des 

tarifs et de l'activité du médecin. 
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N’oublier de consulter notre 
site internet régulièrement 

https://www.conseil79.ordre
.medecin.fr   

Accès aux 
informations utiles : 

- Modèles de contrats 

-Informations sur la  
délivrance des 

certificats 

- Règlement de la 
cotisation ordinale 

 

- Accès aux 
questionnaires de 
thèses étudiants  

- Invitations 
professionnelles 

diverses 

- accès à toutes nos 
Newsletters 

  

https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/cnom_modele_note_prealable_dinformation_honoraires_secteur_1.pdf
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/cnom_note_prealable_dinformation_honoraires-secteur_1_optam.pdf
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/cnom_modele_note_prealable_dinformation_honoraires_secteur_2.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685762&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.conseil79.ordre.medecin.fr/
https://www.conseil79.ordre.medecin.fr/

